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RESUMES DES RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX TERRITOIRES NON AtJrONOMES 

Birmanie, Ceylan, Ha!ti, S~ie, Yougoslavie: p·rojet de résolution 

L'Assemblée générale, 

Ayant noté dans le rapport de 1956 du Comité des renseignements relatifs aux 

territoires non autonomes qu'il est question de remplacer, deux années sur trois, 

par des fascicules reproduits en offset l'édition imprimée des résumés des rensei

gnements relatifs aux territoires non autonomes préparés par le Secrétaire général, 

Considérant qu'il ne faut pas abaisser les normes qui régissent la repro

duction ou la distribution des renseignements relatifs aux territoires non 

autonomes, 

Estimant que ce nouveau système doit être considéré comme une expérience qui 

n'engage pas l'avenir, 

Invite le Secrétaire général à préparer, pour la douzième session ordinaire 

de l'Assemblée générale, un rapport exposant les coûts comparatifs des diverses 

méthodes employées pour reproduire les résumés des renseignements, de manière que 

l'Assemblée générale puisse examiner les avantages respectifs des deux systèmes 

de reproduction et de distribution des résumés des renseignements relatifs aux 

territoires non autonomes et prendre les mesures qui s'imposent ~ur ltavenir. 

57-03353 




